
 

 
 
 

Émerainville, le 23 novembre 2023 
 

 
Madame, Monsieur, 
Les Membres du Conseil Municipal, 

Réf. : AK/SR/11.122 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous informer qu’un Conseil Municipal se réunira à l’Hôtel de Ville, le : 
 

LUNDI 4 DECEMBRE 2023 
À 19 HEURES  

 
ORDRE DU JOUR : 

 
Administration générale: 
 
 Tableau des décisions du Maire, 
 Approbation du procès-verbal du 16 octobre 2023,  
 Porté à connaissance le rapport annuel de l’assainissement pour l’année 2022, 
 Porté à connaissance le rapport annuel de l’eau potable pour l’année 2022, 
 Autorisation au Maire de signer la convention de partenariat entre la CAPVM et la 

commune d’Émerainville pour la mise à disposition d’un site open data via la plateforme 
de l’agglomération. 

 
Familles et éducation : 
 
 Autorisation au Maire de signer la convention de mise à disposition de locaux entre 

l’Education Nationale, circonscription de Champs sur Marne et la ville d’EMERAINVILLE, 
 Autorisation au Maire de signer les conventions en partenariat avec l’Education Nationale, 

circonscription de Champs sur Marne et la ludothèque,  
 Autorisation au Maire de signer les conventions en partenariat avec l’Education Nationale, 

circonscription de Champs sur Marne et le point lecture. 
 

Finances : 
 
 Adoption du règlement budgétaire et financier, 
 Approbation du régime des amortissements des immobilisations et de la fongibilité des 

crédits, 
 
Urbanisme: 
 
 Abrogation de la délibération N° 2007/07/14 portant sur l’institution de la déclaration 

préalable en matière de clôture sur le territoire d’Émerainville, 
 Cession du bois de Footel, parc de Malnoue, de la base GARMATEX et de la Réserve 

Naturelle à ILE DE France NATURE – Abroge et remplace la délibération n°2023.03.09 
du 27 mars 2023. 

 Recours à la procédure de transfert d’office dans le domaine public communal de la voirie 
de la place Saint Just et du square Charlotte Corday et leurs dépendances. 

 
 



Environnement : 
 
 Avenant n°2 au Contrat de Relance et de Transition Ecologique (C.R.T.E.) pour la 

commune d’EMERAINVILLE. 
 
Comptant sur votre présence,  
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 
Alain KELYOR 


	LUNDI 4 DECEMBRE 2023
	À 19 HEURES

